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Je me propose de développer
quelques réflexions sur la Suisse
dans un contexte international,
une Suisse que j'appellerai une
petite société dans un grand monde.

Car, en effet, je défendrai la
thèse que la Suisse est une petite
société, même si chez nous il existe

des «grandes sociétés».
Mais je vais aussi essayer de montrer

que dans la petite société
qu'est la Suisse, malgré son espace

limité, on y trouve aussi des
grandeurs. C'est justement parce
que la Suisse est petite qu'elle
doit aspirer à cette grandeur, si
elle veut s'imposer dans ce grand
monde et survivre. Nous avons
toujours eu chez nous, dans tous
les domaines, un véritable besoin
de grandeur, comme l'écrivain
romand Charles-Ferdinand Ramuz
l'a constaté.
C'est intentionnellement que je ne
parle pas de la Suisse en tant que
communauté. Les Suisses n'ont
en commun que leur diversité. La

conception de la communauté
implique la présence de forces et de
facteurs qui unissent, comme par
exemple le sang, la langue, la foi
ou l'abandon total mais volontaire
de soi-même à un ordre ou un certain

mode de vie. Or tout ce que
nous considérons comme
caractéristique pour la Suisse est
centrifuge. Une communauté implique

également le partage. Or tout
Suisse veille jalousement sur sa
propriété, son patrimoine, bref,
sur tout ce qu'il accumule au courant

de sa vie.
Ce ne sont donc pas leurs traits
communs qui ont uni les Suisses,
mais au contraire ce qui les distingue

les uns des autres. La Suisse
n'est devenue une nation que par
un acte de volonté. Par conséquent,

la structure politique et
sociale de notre société repose sur
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l'idée du contrat. Elle n'est pas le

résultat d'une création ayant pris
forme sur des bases historiques.
Elle se rapproche beaucoup plus
de l'idée du «contrat social», tel
que Jean-Jacques Rousseau l'a
conçu quelques siècles plus tard.
Cette origine contractuelle de notre

société a eu des conséquences
logiques sur la forme d'Etat qui fut
adoptée pour la Suisse plus tard,
c'est-à-dire la Confédération.
Cependant, une confédération n'est
rien d'autre qu'un engagement
contractuel sur le plan politique:
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